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Alors que l’actualité parle continuellement de la pandémie et 
que nous devons multiplier nos efforts pour vaincre ce méchant 
virus, le déclin de la langue française dans le Grand Montréal se 
révèle au grand jour. Les plus récentes projections de Statistique 
Canada démontrent que le poids démographique de la population 
utilisant le français comme langue d’usage au Québec déclinera 
de 8 % dans les 25 prochaines années. Parallèlement, la popula-
tion choisissant l’anglais comme première langue officielle parlée 
grimperait de 29 %, principalement avec l’adhésion des nouveaux 
arrivants. 

On le sait, le Québec est une minorité linguistique en Amérique 
du Nord et la connaissance du français pour l’obtention de la 
citoyenneté est une façon d’assurer que la population du Québec 
et ses nouveaux arrivants se comprennent et s’intéressent 

l’un à l’autre afin que tous participent à l’évolution de la société 
québécoise. 

L’équipe du Bonaventurain se soucie de l’évolution et de 
l’utilisation du français au Québec, notre si belle langue. Ainsi, 
nous espérons que la qualité de notre journal plait à nos lecteurs 
et lectrices, car nos efforts sont constants à cet égard.

Malgré la morosité du contexte actuel, nous vous 
souhaitons un Noël empreint d’une magie spéciale.
D’ici là, nous vous invitons à vous détendre, café ou verre de vin 
à la main, pour faire la lecture de ce numéro de fin d’année tout 
à fait singulière.

Bonne lecture et Joyeuses Fêtes !
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Heureusement, l’année  2020 
tire à sa fin. Nous nous en 
rappellerons longtemps, mais 
pas nécessairement pour les 
bonnes raisons !

Cette pandémie a des impacts 
sur la très grande majorité 
d’entre nous. Lors de la pré-
sentation du budget  2021, les 
membres du conseil étaient 
conscients qu’il aurait été inap-
proprié d’augmenter les taxes 
municipales cette année. Le 
taux de taxes demeure donc à 
0.60 $ par 100  $ d’évaluation. 
Pour ce faire, quelques projets 
ont été reportés, tout en éva-
luant les priorités de chacun.

Le règlement d’emprunt pour 
la dette du réseau d’égout s’est 
terminé cette année, en 2020. 
Pour les résidants du village, le 
compte de taxes sera allégé, 
ce qui sera évidemment bien 
apprécié de ceux-ci !

Séances et informations 
municipales :
Pour donner suite aux exigences 
du gouvernement, nous avons 
malheureusement dû remettre 
les séances à huis clos (sans 
public). Nous vous invitons à 
faire parvenir vos questions par 
courriel à l’adresse suivante  : 
d i re ct ion.generale@saint-
bonaventure.ca le lundi avant 
la séance. Il nous fera plaisir 
d’y répondre à la période de 
questions prévue à cet effet 
lors de la séance.

Parfois, les réseaux sociaux 
ne sont pas nécessairement 
les meilleures sources 
d’informations, il vous est 
également possible de 
venir chercher directement 
l’information au bureau 
municipal ! Les employés sont 
informés et disponibles pour 
vous !

Lors de la séance du mois 
d’avril 2020, les conseillers ont 
décidé, vu les circonstances 
exceptionnelles liées à la 
COVID-19, d’alléger le fardeau 
fiscal pour les contribuables 
en diminuant le taux d’intérêt 
à 0  % (article  981 du Code 
municipal du Québec). Celui-
ci sera maintenu jusqu’au 31 
décembre 2020. 

Nous tenons donc à vous 
préciser qu’à compter du 1er 
janvier 2021, les soldes impayés 
sur les taxes, de même que sur 
tout autre montant dû à la 
municipalité, porteront intérêt 
au taux annuel de 12 % calculé 
quotidiennement, tel que 
mentionné dans le règlement 
de taxation 2020 # 318-2019.

En cette fin d’année  2020, nos 
rassemblements familiaux se-
ront beaucoup plus modestes 
que par les années passées.

Je profite de l’occasion pour 
vous souhaiter, au nom des 
membres du conseil, de nos 
employés et en mon nom  
personnel, de Joyeuses Fêtes 
et une Bonne Année 2021. 
Que cette nouvelle année 
vous apporte la santé et un 
retour à un mode de vie plus 
normal !

Récemment les membres du comité MADA (Municipalité Amie Des 
Aînés) de Saint-Bonaventure se sont réunis pour modifier et adap-
ter à notre réalité un sondage portant sur les aînés. Cette démarche 
est chapeautée par la MRC de Drummond. Ce sondage mettra en 
lumière les besoins des aînés concernant la santé, le logement, la 
mobilité et l’accès à différents services. Ces données permettront 
à la Municipalité d’élaborer des politiques et des programmes faci-
litant la vie des aînés sur notre territoire. Ce sondage s’adressera 
aux personnes de 60 ans et plus. Nous devrions recevoir sous peu 
le sondage modifié et il sera disponible au bureau municipal et sur 
le site de la Municipalité au début de la nouvelle année. Surveillez-en 
l’annonce sur le babillard électronique à l’entrée du village.

Nous espérons que vous serez nombreux à y répondre pour que 
nous puissions offrir une meilleure qualité de vie à nos aînés ! 

Mot du maire

Comité MADA

Guy Lavoie
Maire

 Municipalité de Saint-Bonaventure

Sylvie Jean
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Pour la municipalité et 
pour tous les citoyens de 
Saint-Bonaventure, 2020 
fut une année forte en 
émotions ! 

Nous nous sommes croi-
sés à plusieurs reprises 
dans le village sans pou-
voir voir réellement notre 
visage, nos expressions 
faciales, et nous donner 
une bonne poignée de 
main. C’est lorsque nous 
sommes privés de ces 
petits moments de bon-
heur au quotidien que 
l’on se rend compte que 
Saint-Bonaventure est 
un milieu chaleureux et 
rassembleur. Malgré tout, 
les citoyens ont trouvé le 
moyen de collaborer et 
de se soutenir tous en-
semble !

Puisque nous serons 
confinés encore quelque 
temps, je vous lance un 
DÉFI ! Donnez un élan 

d’amour à un voisin, ami, membre de la famille,… si vous savez 
qu’il se sentira seul en cette période des Fêtes ! Prenez le temps 
de l’appeler pour lui dire à quel point il vous manque et que vous 
l’appréciez !!! Quelqu’un qui prend du TEMPS pour nous dans cette 
période peut tout simplement être le plus beau cadeau de Noël 
cette année !

Je vous souhaite de Joyeuses Fêtes et vous invite à appré-
cier les petits instants de bonheur que vous vivrez avec vos 
proches : ils sont si précieux !

L’an dernier Richard, notre responsable des travaux publics nous 
annonçait qu’il désirait prendre sa retraite à la fin de l’année 2020, 
après 27 ans de loyaux services. 

Employé très ponctuel, fiable et débrouillard, il a su s’adapter à 
l’évolution de la municipalité au fil des ans. 

Même s’il devient officiellement retraité, Richard sera disponible 
sur une base occasionnelle pour venir donner un coup de main à 
notre équipe de la voirie lorsque le besoin se fera sentir.

Il a également accepté avec plai-
sir le mandat du déneigement 
des bâtiments municipaux pour 
la saison 2020-2021. 

Un retrait qui se fera graduelle-
ment, pour un retraité dévoué, 
qui aime se garder en forme et 
informé des projets de la Muni-
cipalité !

Merci Richard pour toutes ces 
années où tu as contribué au 
bien-être de nos citoyens et à 
embellir notre municipalité !

 Chronique municipale

 Municipalité de Saint-Bonaventure
Mot de la  
directrice générale

Retraite de  
Richard Proulx 

Jessy Grenier
Directrice générale

Allez visiter la page 
Facebook de la 
« Municipalité de Saint-

Bonaventure »

Sur cette page, vous trouverez 
des informations diverses 
en lien avec l’actualité de la 
municipalité et des loisirs.

Si vous souhaitez y diffuser 
des informations, vous pouvez 
communiquer aux adresses 
suivantes :

Les citoyens :  
info@saint-bonaventure.ca 

Les comités :  
tresoriere@saint-bonaventure.ca

Page Facebook « Municipalité de Saint-Bonaventure »

Panneau électronique

Communications gérées par la 
Municipalité

Le panneau électronique à 
l’entrée du village est géré 
par la Municipalité. Pour 
annoncer, les organisations 

doivent communiquer par 
courriel à tresoriere@saint-
bonaventure.ca

Guy Lavoie
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Le projet d’aménagement de la bibliothèque est dans les projections 
de la Municipalité depuis mai 2016. Un besoin qui se faisait sentir par 
les bénévoles et les membres à cause du manque d’espace pour la 
nouveauté et la disposition du matériel, ainsi que l’accès difficile à 
celle-ci considérant qu’elle se situe au 2e étage.

Après plusieurs options évaluées, celle de faire une relance auprès 
de la Fabrique pour leur proposer l’acquisition de l’église a été 
réalisée. Une réponse positive de la Fabrique a été reçue à notre 
grand bonheur ! 

Une demande de transfert de subvention de 242 666 $ du Fonds 
des petites collectivités a donc été soumise afin de transférer le 
projet de bibliothèque dans la salle de « l’église », au lieu de faire 
l’agrandissement du Centre culturel (projet initial d’une valeur de 
667 446 $). Nous avons obtenu la réponse pour le transfert de la 
subvention au mois d’octobre 2020.

Drumco Construction inc., entrepreneur général du projet, était 
dans l’attente de notre approbation officielle pour démarrer le 
projet. Les plans d’aménagement ont été conçus par Un à Un 
architectes, les plans en électricité et mécanique ont été réalisés 
par Ingénieurs Larocque Cournoyer. Bref tout était prêt ! 

Les premiers coups de marteau se sont fait entendre le 26 octobre 
dernier. Au moment d’écrire cet article, la démolition, l’enlèvement 

de l’amiante, l’ajout de nouvelles cloisons, la mise à jour d’éléments 
de plomberie, d’électricité et de ventilation ont déjà été amorcés !

Si tout se déroule comme nous le souhaitons, nous parlons d’un 
projet qui s’échelonnera sur environ 60 jours pour ce qui est de la 
construction. Le rayonnage, le mobilier et le déménagement de 
tous les livres devront suivre.

On estime que le mois de mars serait raisonnable pour faire l’inau-
guration officielle et accueillir nos lectrices et nos lecteurs de 
Saint-Bonaventure et de Saint-Pie-de-Guire.

Le coût du contrat avec Drumco Construction est de  : 
400 880 $
Subventions accordées pour le projet :
•	 Fonds des petites collectivités (FPC) : possibilité jusqu’à 242 666 $
•	 Caisse Desjardins de Drummondville : 50 000 $
•	 Fonds de la ruralité de la MRC de Drummond : 24 262 $

C’est avec une grande fébrilité que les membres du conseil suivent 
ce projet de très près pour vous !!!

Voici quelques statistiques concernant les utilisateurs de notre 
bibliothèque. Notez que la bibliothèque a été fermée au public du 
16 mars au 8 juin 2020 et depuis le 8 juin, elle est ouverte seulement 
4 heures par semaine.

Aménagement de la bibliothèque 

 Chronique municipale

 Municipalité de Saint-Bonaventure
Jessy Grenier

ANNÉE POPULATION TOTAL 
D’ABONNÉS

% ABONNÉS 
ACTIFS

% ACTIVITÉS CULTURELLES 
ET PROMOTIONNELLES

Au 1er octobre 2020 1529
(incluant   

Saint-Pie-de-Guire)

315 20,6 228 14,9

2019 1049 350 33,3 265 25,2

2018 1037 351 33,8 286 27,6 53

2017 1037 375 36,1 323 31,1 35

2016 1032 354 34,3 327 31,7 48
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Vous aurez compris que le nom 
de cette salle n’est pas des plus 
original !! C’est pour cette raison 
qu’un plan de commandites est 
en branle, afin de lui donner un 
nom, avec peut-être celui du plus 
offrant, qui sait, mais avant tout 
les commandites serviront à sou-
tenir les coûts d’aménagement 
d’un tel projet. Les détails du plan 
de commandites et du processus 
du choix du nom restent à venir. 
Cependant tout citoyen ou com-
merce intéressé à contribuer et 
à investir dans cette superbe 
salle avec de multiples fonctions 
est invité à communiquer avec le 
bureau municipal.

Pour le printemps, il est prévu de 
procéder au lignage des terrains 
sportifs tels que : mini-basketball, 
mini-handball, pickellball, badmin-
ton et volleyball. Une subvention 
de Loisir Sport Centre-du-Québec 
de 3 000  $ nous a été accordée 
pour ce volet. L’achat des équipe-
ments pour ces sports s’ensuivra.

Avec l’obtention de la subvention 
de 25 000  $ du Fonds de Rura-
lité de la MRC de Drummond, en 
collaboration avec la Municipa-
lité, nous avons acquis des tables 
rondes, des chaises, ainsi qu’une 
scène amovible. Avec le reste de 
la subvention, l’ajout d’un éclai-
rage adapté pour les sports et les 
autres activités est prévu.

Cette salle sera grandement solli-
citée entre autres par l’école pour 
des cours d’éducation physique 
(utilisation temporairement 
suspendue dû aux travaux de 
construction de la bibliothèque), 
des cours privés (ex. yoga, kara-
té,…) et des périodes libres qui 
seront organisées en lien avec 
la pratique de différents sports. 
Les Concerts sous le Campanile 
pourront accueillir, comme à 
l’habitude, des artistes de grande 
renommée. Ajoutant à ceci, les 
réservations pour des fêtes fami-
liales, et bien d’autres. Cette salle 
sera d’une grande utilité pour la 
municipalité, notamment à titre 
de centre d’hébergement en cas 
de sinistre (exigence obligatoire 
pour le plan de sécurité civile).

À cet égard, une subvention de 
100 000  $ a été reçue en 2020 
de l’agence municipale de finan-
cement et développement des 
centres d’urgence 911 du Québec. 
Une partie de cette subvention 
permettra l’achat d’une généra-
trice stationnaire afin d’alimen-
ter notre centre d’hébergement 
d’urgence, en cas de nécessité ! 
L’acquisition d’autres généra-
trices pour nos divers bâtiments 
municipaux est prévue, elles se-
ront installées au bureau munici-
pal et au bâtiment de la caserne, 
en prévention de sinistres ou 
catastrophes.

D’autre part, un projet d’agran-
dissement de la salle multifonc-
tionnelle est dans les prévisions, 
notamment pour l’ajout d’une 
douche, de toilettes, ainsi que la 
création de locaux pour du ran-
gement. Bien sûr, nous irons gra-

duellement de l’avant avec ce pro-
jet en fonction de l’annonce des 
commandites et des subventions, 
ainsi qu’avec l’apport financier de 
la Municipalité. On ne manque pas 
de projets à Saint-Bon !

Projet de la salle multifonctionnelle
 Municipalité de Saint-Bonaventure

 Chronique municipale

Jessy Grenier
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Lorsque la Municipalité a décidé de relocaliser la bibliothèque, le comité d’artisanat de 
l’AFEAS avait fait une demande écrite à savoir s’il était possible d’utiliser le local laissé 
vacant suite au déménagement de la bibliothèque. 

Depuis plusieurs années, des métiers à tisser sont installés dans un local exigu adjacent 
à la bibliothèque actuelle. Le comité a présenté un projet au conseil, qui a accepté de 
leur accorder cet espace. Celui-ci va leur permettre d’ajouter un ou deux métiers à tisser 
supplémentaires et possiblement une machine à coudre. En ayant plus d’espace, cela va 
permettre à plus de personnes d’y avoir accès en même temps et d’exercer leur art avec 
plus d’enthousiasme !

C’est avec un immense plaisir 
que les tisserandes de Saint 
Bonaventure, sous l’égide de 
l’AFEAS, vont occuper bientôt un 
magnifique local. En effet, de-
puis plusieurs années confinées 
dans un petit local adjacent à 
la bibliothèque, elles pourront 
emménager dans l’ancien local 
de la bibliothèque dès le démé-
nagement de celle-ci dans son 
nouvel emplacement.

Jusqu’à ce jour, limitées dans 
notre espace, nous étions res-
treintes dans nos mouvements 
(peu de place pour nos métiers, 
peu de place pour le range-
ment). Nous pourrons donc, à 
ce moment-là et avec bonheur, 
sortir nos métiers entreposés 
et classer correctement toutes 
les choses utiles à notre travail. 
Ainsi, nous pourrons accueillir 
de nouvelles personnes intéres-
sées à apprendre les rudiments 

de cet extraordinaire savoir qui 
a permis à nos mères, à nos 
grands-mères et à nos arrières 
grands-mères de chérir, proté-
ger et embellir le lieu familial 
grâce à la confection de ma-
gnifiques catalognes, linges à 
vaisselle, nappes et vêtements 
divers.

Nous vous inviterons, dès que 
tout sera en place, à venir par-
ticiper à ce magnifique bon-
heur de créer, de partager et de 

s’amuser, tout en apprenant de 
nos ancêtres et des nouvelles 
techniques mises en place.

La future vocation de l’ancien local de la 
bibliothèque 

Les tisserandes de Saint-Bonaventure : 
gardiennes d’un savoir ancestral

 Municipalité de Saint-Bonaventure
 Chronique municipale

Guy Lavoie

Danielle Mongrain
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zebo du Parc intergénération-
nel (devant l’école). Certains 
élus et membres du personnel 
ont accepté de se prêter au jeu 
en se déguisant eux aussi ! Éga-
lement, comme par les années 
passées, nos pompiers étaient 
présents afin d’assurer la sécu-
rité de tous et faire respecter 
les mesures émises par le gou-
vernement. 

C’est avec des étoiles dans les 
yeux que les enfants ont eu la 
chance de sillonner les rues de 
notre municipalité, et ce, grâce 
à vous, chers citoyens distri-
buteurs de bonbons et de sou-
rires ! Merci de votre précieuse 
collaboration !

Vous trouverez quelques pho-
tos de cette fête à l’endos de 
ce numéro.

Les taxes foncières constituent 
la principale source de revenus 
de votre municipalité. À ce 
titre, par souci d’équité envers 
les contribuables, votre muni-
cipalité a l’obligation légale de 
percevoir ces taxes. Votre mu-
nicipalité peut requérir les ser-
vices de la MRC de Drummond 
si des citoyens n’acquittent 
pas leurs taxes, afin que celle-
ci procède à une vente pour 
défaut de paiement de taxes, 
en vertu des articles  1022 à 
1060 du Code municipal (L.R.Q. 
c. C-27.1). Ce mode de recouvre-
ment permet à votre municipa-
lité de récupérer les taxes qui 
n’ont pas été payées.

Il est important de savoir 
qu’avant d’entreprendre une 
procédure de vente, la munici-
palité offre, aux propriétaires 
qui le demandent, la possibi-
lité de prendre une entente 
de paiement dont les verse-
ments seront étendus sur une 
certaine période. Avant que le 
dossier soit transmis à la MRC, 
la municipalité fait parvenir 
plusieurs avis afin d’exiger le 
paiement requis. Si toutefois, 
un paiement n’est pas réa-
lisé dans les délais prescrits, le 
dossier est transféré à la MRC. 
Avant d’en arriver à la vente 
pour taxes, la MRC avise éga-
lement les propriétaires, mais 

cette fois, avec l’exigence de 
payer leur dû en totalité.

Le deuxième jeudi du mois de 
juin, la MRC procède à la vente 
des immeubles. Les gens inté-
ressés à miser pour acquérir 
un immeuble peuvent assis-
ter à l’enchère. Les personnes 
intéressées par un lot mis en 
vente peuvent consulter la 
liste prévue à cet effet sur le 
site Internet de la MRC (www.
mrcdrummond.qc.ca/vente-
immeubles/). Les propriétaires 
ont toujours la possibilité de 
payer leurs taxes tant que 
l’enchère n’a pas eu lieu. Leur 
immeuble sera ainsi retiré de 
la liste de vente. C’est pourquoi 
il est conseillé aux personnes 
intéressées de consulter la 
liste des lots offerts régulière-
ment. De plus, un propriétaire 
dont la propriété est vendue 
aux enchères a tout de même 
un an supplémentaire pour 
reprendre possession de son 
immeuble en effectuant un 
droit de retrait. Pour ce faire, ce 
dernier devra payer le montant 
de l’acquisition à l’enchère, en 
plus d’intérêts à raison de 10 % 
par année.

De plus amples renseigne-
ments peuvent être dispo-
nibles en communiquant avec 
votre municipalité.

Halloween 2020 

AVIS AUX CITOYENS
Ne pas payer ses taxes municipales et scolaires, des 

conséquences à prévoir…

 Municipalité de Saint-Bonaventure
 Chronique municipale

Ce fut avec les directives 
strictes du gouvernement, dû 
à la Covid, que nous avons vécu 
l’Halloween différemment cette 
année ! Grâce à l’excellente par-
ticipation de nos jeunes et de 

nos moins jeunes, la cueillette 
de bonbons, dans le village, 
s’est déroulée à merveille. 

Pour la première fois, la Munici-
palité était installée sous le ga-
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À propos de nos fermes laitières, saviez-vous que… 
Le nombre de fermes laitières diminue continuellement à Saint-
Bonaventure, c’est le cas dans plusieurs autres municipalités 
rurales de notre région. Toutefois, selon les producteurs de lait 
du Québec affiliés à l’UPA, le volume global de production à la 
grandeur du Québec se maintient. Certaines régions comme la 
nôtre voient leur production laitière diminuer alors que d’autres 
régions rachètent des quotas et produisent davantage de lait. 
Voici quelques données sur la production et la transformation 
laitière au Québec : 
•	 4 877 fermes laitières livrent 3,33 milliards de litres de lait par 

année ; 
•	 2,7 milliards de dollars totalisent les recettes à la ferme par année ; 
•	 83 000 emplois directs et indirects, issus de la production et de 

la transformation laitières ;
•	 6,2 milliards de dollars de contribution au produit intérieur brut 

(PIB). 

Coup d’œil sur les producteurs agricoles du coin
Chez nous, à Saint-Bonaventure, seulement 10 fermes laitières 
subsistent en 2020, alors qu’il y en avait 21 en 2006 et 88 en 1971. 
La réalité présente un portrait encore plus restreint alors qu’il 
ne reste que cinq fermes laitières à Saint-Pie-de-Guire et deux 
à Saint-Guillaume.

Le nombre total d’entreprises agricoles pour la MRC de 
Drummond est de 717 fermes. Voici un portrait sommaire de 
Saint-Bonaventure, Saint-Guillaume et Saint-Pie-de-Guire. Notez 
que plusieurs fermes diversifient leurs types de production.

Saint-Bonaventure : 37 fermes
•	 	29 	 déclarent produire du grain
•	 	10 	 déclarent la production laitière
•	 	 1 	 déclare la production bovine 
•	 	0 	 production porcine
•	 	 5 	 déclarent la production avicole (volaille, œufs, autruches)
•	 	 5 	 déclarent du maraîcher (en champ ou en serre) et/ou des 

		  fruits et légumes de conserverie

Saint-Guillaume : 45 fermes
•	 	33 	 déclarent produire du grain
•	 	 7 	 déclarent la production porcine
•	 	 2 	 déclarent la production laitière 
•	 	 7 	 déclarent produire d’autres productions animales (bovin, 

		  volaille, gibier, etc.)
•	 		8 	 déclarent d’autres productions végétales (maraîcher,  

		  conserverie, acéricole, petits fruits)

Saint-Pie-de-Guire : 17 fermes
•	 	15 	 déclarent produire du grain
•	 	 5 	 déclarent la production laitière
•	 	8 	 déclarent la production bovine
Sources  : La Fédération de l’UPA du Centre-du-Québec, Les Producteurs de lait du 
Québec et www.lait.org

Statistiques sur nos exploitations agricoles 
Gisèle Denoncourt
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L’ère de changements à l’école
Dans le contexte actuel et l’ajout 
de nouvelles écoles sur le terri-
toire du Centre de services sco-

laires des Chênes, certains réaménagements, en ce qui a trait aux 
équipes de direction, ont été annoncés. Cette année, ces change-
ments ont une incidence directe sur l’équipe-école. En effet, après 
toutes ces belles années passées à la direction de l’école Saint-Bo-
naventure, je vous annonce mon départ pour l’école Saint-Pierre, 
de Drummondville.
Par ailleurs, l’annonce de l’arrivée de madame Valérie Camirand est 
maintenant confirmée. Madame Camirand a occupé des postes de 
direction adjointe et de direction dans plusieurs établissements 
du territoire de Drummondville. En acceptant ce nouveau man-
dat, elle a mentionné son désir de relever de nouveaux défis et de 
favoriser la réussite de tous les élèves. Son expérience de plus de 
20 ans en enseignement primaire sera tout aussi bénéfique pour 
le milieu. L’entrée en fonction de madame Camirand s’effectuera 
au retour du congé des Fêtes. Pour l’instant, nous nous affairons à 
la passation des différents dossiers pour une meilleure transition.
Enfin, je tiens à souligner la joie que j’ai eue à travailler avec vous, 
mais également votre habituelle collaboration dans la gestion de 
tous les dossiers. Les élèves ont toujours été au centre de mes 
décisions et le demeureront !
Au plaisir de vous revoir bientôt.

Si vous voulez en connaître un peu plus sur notre école primaire, 
voici quelques statistiques qui vous informeront à ce sujet.

Notre école accueille cette année 130 moussaillons, dont 60 filles 
et 70 garçons. Parmi ceux-ci, 95 résident à Saint-Bonaventure alors 
que 35 proviennent de Saint-Pie-de-Guire. Au total, notre petite 
école compte six élèves de moins que celle de Saint-Guillaume qui 
en a 136 sous sa responsabilité.

Pour offrir l’enseignement à nos enfants, des classes simples et 
doubles ont été créées. Voici un petit tableau présentant la répar-
tition des jeunes.

Découvrons notre 
école primaire !
Gisèle Denoncourt

Renée Lamarche
Directrice École Saint-Bonaventure

NIVEAU NOMBRE 
D’ÉLÈVES

NOMBRE 
DE FILLES

NOMBRE DE 
GARÇONS

Maternelle 4 ans 9 4 5

Maternelle 5 ans 14 6 8

1e année 23 7 16

2e année 18 10 8

3e année 20 7 13

4e et 5e année 21 (12 en 4e – 9 en 5e) 11 10

5e et 6e année 25 (11 en 5e- 14 en 6e) 15 10

Nous remercions l’ensemble du personnel qui forme l’équipe-école 
et qui veille à l’éducation de nos enfants. Cette vaillante équipe a 
fourni beaucoup d’efforts et a procédé à de nombreux change-
ments afin d’offrir un enseignement de qualité à nos jeunes en 
cette difficile période de pandémie.

Suivez la page
Municipalité de Saint-Bonaventure
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Au moment où vous lirez ces 
lignes, j’aurai un nouveau statut 
social  : retraitée de l’enseigne-
ment !!! Ben oui, j’suis rendue 
là ! J’avais commencé, depuis 
quelques années, à enseigner aux 
enfants de mes anciens élèves. 
Je ne quitte pas l’enseignement 
parce que je suis vieille ; non, non. 
Après environ 32 ans de travail 
dans le milieu de l’enseignement, 
je veux développer mon côté en-
trepreneurial et c’est le secteur 
de l’immobilier qui m’attire. On 
verra où ça me mènera…

J’ai été très heureuse à l’école Saint-Bonaventure. C’est l’école que 
j’ai choisie et que j’ai aimée. J’y ai vécu des joies et des peines. J’ai 
enseigné enceinte et endeuillée. Je me souviens du décès acciden-
tel de l’élève Samuel Nicol Charrette ; le pommetier planté en son 
honneur devant l’école me fait souvent penser à lui. Je me souviens 
aussi du décès accidentel de Céline Gaouette, une maman siégeant 
sur le comité école ; le parc de la cour d’école a longtemps porté 
son nom, mais il a été renommé depuis.

J’ai eu la chance d’enseigner la 1re année à mes deux fils. En classe, 
Carl m’appelait maman et Félix m’appelait Josée. J’ai vécu le dégât 
d’eau causé par un tuyau de chauffage qui a gelé. J’ai vu Nathalie 
Pâquet mettre sur pied un service de garde en milieu scolaire. Des 
fonds ont été amassés grâce à l’organisation, par les enseignants, 
d’une soirée musicale/dansante et d’une soirée meurtre et mys-
tère afin d’améliorer la cour d’école. J’ai créé un potager. 

L’école est plus sécuritaire grâce à l’installation d’escaliers exté-
rieurs d’évacuation et de quelques portes de sortie d’urgence. Une 
belle porte avant a aussi été installée.

La technologie s’est présentée via les ordinateurs, les iPads, les 
ordinateurs portables, les TBI/TNI, la téléphonie, la robotique et 
maintenant, en 2020, l’enseignement à distance… Grâce à l’argent 
amassé de projets en entrepreneuriat étudiant, j’ai acheté deux 
iPad. Des budgets TIC (Technologies de l’information et de la 

communication) sont arrivés. J’ai été l’une des premières ensei-
gnantes de la Commission Scolaire des Chênes à avoir un TBI/TNI 
(tableau blanc/numérique interactif) et il est arrivé accompagné 
d’un ordinateur portable, alors j’ai eu la paire ! Le téléphone sans 
fil est arrivé avec la possibilité de déverrouiller la porte avant en 
pesant sur certaines touches. Maintenant, la secrétaire répond 
aux appels, débarre la porte et peut même nous imprimer des 
feuilles sur notre photocopieur via l’école Saint-Guillaume !!!

Mon dernier projet aura été d’organiser de l’aide aux devoirs et aux 
leçons (aide à la réussite éducative) grâce à une subvention du 
CRECQ (Conseil régional de l’environnement du Centre-du-Québec). 
J’ai pu embaucher des gens pour animer des périodes de jeux édu-
catifs après l’école pour les enfants de 1re année et acheter quatre 
iPads qui resteront au comité des loisirs. Un merci spécial à Jessy 
Grenier, Martine Tessier et Sylvain Boulianne ainsi qu’à Clara Forest 
et Gabrielle Lavoie pour leur participation à ce projet !

Je conclue en vous offrant mes plus sincères salutations, à vous 
élèves, parents et gens de la communauté que j’ai côtoyés au cours 
de ces nombreuses années. N’hésitez pas à me saluer lorsque vous 
me rencontrerez. Ça ne me dérangera pas, bien au contraire, cela 
me fera plaisir d’avoir de vos nouvelles, peu importe l’âge où vous 
êtes rendus.

Éducativement vôtre,

Josée Joyal, retraitée de l’enseignement

Bonjour citoyens de Saint-Bonaventure !

Des jeunes du service de garde aident au ménage de la cour

Suivez la page
Municipalité de Saint-Bonaventure
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NOUVELLE BIBLIOTHÈQUE
•	 Les travaux sont commencés et dès ce printemps, nous serons 

heureux de vous accueillir abonnés et futurs abonnés dans nos 
nouveaux locaux. Nous serions également ravis de vous y accueil-
lir à titre de bénévoles. Notez qu’aucune compétence ni expé-
rience en bibliothèque n’est requise. La formation est donnée sur 
place. Vous pourriez participer au prêt, à l’animation ou à d’autres 
tâches. Informez-vous lors de votre prochaine visite ou remplissez 
le formulaire sur la page bibliothèque Saint-Bonaventure. https://
biblietcie.ca/biblio/bibliotheque-de-saint-bonaventure

•	 Nous aimerions également avoir votre opinion. Avez-vous des sug-
gestions ou des attentes de services qui pourraient y être offerts ? 
(ex. formations pour utiliser les ressources électroniques, initia-
tion à l’informatique, ateliers divers, heure du conte ou autres) 
Faites-nous-en part.

ANIMATIONS CULTURELLES
Deux belles animations ont été offertes aux élèves de l’école cet 
automne.  

* Halloween : Histoire de peur autour d’un feu de camp 

* S’éclater avec les onomatopées 

Ces activités sont rendues possibles grâce au programme 
d’animation culturelle de la MRC de Drummond et de la bibliothèque 
de Saint-Bonaventure.

RÉSERVATIONS DE LIVRES
•	 Par internet  : https://biblietcie.ca/biblio/bibliotheque-de-saint-

bonaventure 
(en cliquant sur le lien orange catalogue de votre bibliothèque, vous aurez 
accès à tous les titres disponibles à Saint-Bonaventure)

•	 Par courriel : biblio120@reseaubibliocqlm.qc.ca
•	 Au comptoir auprès des bénévoles
•	 Prendre note que le service PEB (prêt entre bibliothèques) est 

disponible.

Tous les bénévoles se joignent à moi pour vous souhaiter 
un joyeux temps des Fêtes et une bonne année 2021.
Vous pouvez toujours visiter la page Facebook « Bibliothèque 
St-Bonaventure » pour avoir de nos nouvelles et connaître nos 
nouveautés.

NOUVEAUTÉS

Romans adulte
•	 Em (Kim Thúy)
•	 La trilogie l’orpheline de Manhattan (Marie-Bernadette Dupuy)
•	 Un assassin parmi nous (Shari Lapena)
•	 Tous les diables sont ici (Louise Penny)
•	 Veuve de chasse #2 : Laurence (Marie-Millie Dessureault)

•	 L’appart des amours perdus (Catherine Bourgault)
•	 Qu’est-ce qui fait courir Jane ? (Joy Fielding)
•	 La dernière veuve (Karin Slaughter)
•	 Des ailes d’argent (Camilla Läckberg)
•	 La maison des Levasseur #3  : 1964. Les grands remous (Julie 

Rivard)
•	 Anaïs (Mélanie Calvé)
•	 Soccer Mom (Marilou Addison et Geneviève Guilbault)
•	 L’Hôtel des Pays d’en haut (Maryse Rouy)
•	 Enlèvement (Daniel Lessard)
•	 La vie à bout de bras #2 : La trahison de Simone (Claude Coulombe)
•	 Ils sont chez nous (Lisa Jewell)
•	 La mariée de corail (Roxanne Bouchard)
•	 L’inconnu de la forêt (Harlan Coben)
•	 Les souvenirs d’Évangéline (Louise Tremblay-D’Essiambre)
•	 La fois où… les tortues m’ont appris à respirer (Amélie Dubois)
•	 Le prix du désir (Judith Bannon)

Documentaire adulte
•	 La source (Félix Séguin et Éric Thibault)

Romans jeune
•	 Les éliminatoires de la Couche Stanley 

 (Richard Petit)
•	 Boule-de-neige la Licorne (Richard Petit)
•	 Adèle et compagnie # 1 : Portrait de famille (Sophie Rondeau)

Albums jeune
•	 Je lis avec Splat : Le poussin perdu, La soirée 

pyjama, Splat a un secret et Range ta chambre, 
Splat ! (Rob Scotton)

•	 Des bisous ? Ouache !!! (Andrée Poulin)
•	 La légende de Maurice Richard. Le petit garçon 

qui devint le Rocket (Lucie Papineau)

Documentaires jeune
•	 Sais-tu pourquoi ? L’encyclopédie des dino-

saures (Nicholas S. Fleur)
•	 La grande épopée du Hockey au Québec  

(Alain M. Bergeron) 

BDs jeune
•	 Les dinosaures en bande dessinée #1 (Arnaud 

Plumeri)
•	 Nat (Tout Court) (Maria Scrivan)
•	 Les Légendaires # 23 : Les cicatrices du monde (Patrick Sobral)
•	 Les sisters #15 : Fallait pas me chercher ! (William-Cazenove)

Bibliothèque Saint-Bonaventure
Tél. : (819) 396-1676
Courriel : biblio120@reseaubibliocqlm.qc.ca
Facebook : Bibliothèque St-Bonaventure

La bibliothèque est ouverte 
les lundis de 13h00 à 15h00
les jeudis de 18h30 à 20h30 Lyne Rozon, pour la bibliothèque
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Johanne est née à Drummondville, mais 
elle a déménagé à de nombreuses reprises 
au cours de sa vie, quatre fois avec ses 
parents et sept fois avec son conjoint et 
ses enfants. Elle a emménagé à Saint-Bona-
venture en 2004 au rang du Bassin, retour 
à Drummondville en 2008 pour quelques 
années, puis elle s’est installée de nou-
veau chez nous en 2014 au 6e rang. Sa vie 
à la campagne lui apporte calme et apaise-
ment. Son grand terrain, son potager et son 
petit poulailler lui permettent de décrocher 
de l’effervescence de la vie professionnelle. 
Elle se considère choyée, elle apprécie ses 
voisins, des gens respectueux, d’entraide.

Son parcours académique a débuté par un 
DEC en informatique, puis un baccalauréat 
en enseignement, un diplôme de deuxième 
cycle en administration et finalement un 
MBA profil innovation. Elle a cumulé plu-
sieurs emplois, son premier comme pro-
grammeur-analyste dans une firme de 
génie et dans une maison d’édition. Elle a 
par la suite été nommée directrice de l’in-
formatique pour la ville de Cowansville. Le 
goût de relever de nouveaux défis a sou-
vent été sa motivation première et c’est en 
1991 qu’elle a commencé, par un heureux 
concours de circonstances, à donner de la 
formation. Elle venait d’avoir la « piqûre » 
pour l’enseignement. Elle est retournée aux 
études afin d’obtenir son permis d’ensei-
gner. Dans le milieu scolaire, elle a été tour à 
tour professeure, conseillère pédagogique, 
directrice-adjointe, puis en 2014, directrice 
pour le service aux entreprises du regrou-
pement des Centres de services scolaires 
du Centre-du-Québec. Johanne prévoit 
prendre sa retraite en juin 2021, mais elle a 

eu des propositions de mandats ponctuels 
qu’elle acceptera, car elle souhaite rester 
active professionnellement en choisissant 
des projets qui l’allument. Elle entrevoit 
l’avenir sereinement, il y a bien quelques 
coins du globe qu’elle aimerait visiter, faire 
davantage de sorties à vélo, passer plus de 
temps avec ses enfants et leur famille.

D’aussi loin qu’elle se souvient, Johanne 

s’est toujours investie socialement en fai-
sant du bénévolat. Le scoutisme a pris une 
place importante dans sa vie de jeune adulte 
comme animatrice, puis comme forma-
trice. La cause des femmes lui tient à cœur, 
elle a agi comme administratrice au CA de 
Partance pendant de 
nombreuses années. 
Elle a également par-
ticipé aux conseils 
d’administration de 
la Chambre de Com-
merce de Victoria-
ville, de la Chambre 
de Commerce de 

Drummondville et de la Caisse Desjardins 
de Drummondville. De plus, elle a fait du 
mentorat auprès de jeunes entrepreneurs 
et elle est bénévole à notre bibliothèque.

Pour ce qui est de ses passe-temps et de 
ses loisirs, en plus du cyclotourisme avec 
des amis et du ski de fond, elle adore cuisi-
ner et préparer des repas pour sa mère, sa 
belle-mère et ses enfants. Dernièrement, 
son conjoint, René Courchesne, l’a initiée au 
plaisir de l’ébénisterie et elle y prend goût 
de plus en plus.

Elle est en couple depuis 43 ans et s’exprime 
ainsi : « Chaque fois qu’on y pense, on se dit 
que la vie nous a gâtés. Nous avons trois 
merveilleux enfants qui, chaque fois qu’ils 
le peuvent, viennent se ressourcer dans la 
maison familiale. La campagne leur plaît 
bien. » Son fils aîné, Louis, travaille dans 
le domaine des arts à Montréal, Diane vit 
en Ontario et travaille comme directrice 
des comptes et le cadet, Simon, a fait ses 
études en arts plastiques et travaille au 
CÉGEP de Drummondville.

Nous lui souhaitons de réaliser tous ses 
rêves et que la vie lui apporte la douceur 
d’une retraite bien méritée.

 Chronique des gens d’ici

Joanne Lachapelle, une femme aux 
multiples facettes

Scotts Canada, fier de vous présenter cette chronique

Sylvie Jean

www.fafard.ca
T 819.396.2293 | SF 800.561.5204
Scotts Canada Ltée / Ltd
771, rue Principale, St-Bonaventure (QC)  J0C 1C0

1 Partance, un organisme sans but lucratif, a pour mission de développer l’employabi-
lité des femmes en leur offrant des outils, de la formation, un support personnalisé et 
rigoureux afin de leur permettre d’atteindre l’autonomie professionnelle en intégrant des 
secteurs prometteurs d’emploi.
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Une serre souterraine pour des fruits et 
des légumes à l’année
Sylvie Jean

À Fortierville, près de chez nous, un couple, Pascale Guay-Tremblay 
et Félix Simard, a construit une serre souterraine de modèle Wala-
pini. Ce modèle est reconnu pour sa grande résistance aux climats 
rigoureux. Avec sa structure à moitié enfouie, elle permet d’optimi-
ser l’effet géothermique du sol. Ajoutée à cela, une structure hors 
terre recouverte d’une double toile transparente laisse entrer les 
rayons solaires. Ils ont également installé une petite fenêtre sur 
le toit pour la pollinisation des plants par les abeilles. La serre a 
huit pieds de profondeur ce qui laisse la nappe phréatique loin en-
dessous. Et pour gagner quelques degrés supplémentaires, ils ont 
conçu un aménagement intérieur en gradin formé de pneus usagés 
créant ainsi une masse thermique emmagasinant efficacement la 

chaleur. La construction de la serre leur a coûté environ 8 000 $ 
en matériaux.

La famille peut déguster une trentaine de fruits et de légumes et 
même des fruits exotiques comme l’ananas, le citron et la figue ! 
Elle donne ses surplus aux gens du village.

Ce projet inusité inspire d’autres citoyens ainsi que des munici-
palités. Le maire d’Albertville dans le Bas Saint-Laurent, M.  Mar-
tin Landry s’est exprimé ainsi après sa visite de la serre  : « C’est 
un modèle de développement durable très intéressant pour une 
petite municipalité comme la nôtre. On est capable de construire ce 
type de serre souterraine à l’échelle d’un village. » M. Landry prévoit 
l’importer dans sa collectivité.

Quel projet innovateur s’inscrivant à merveille dans l’optique de 
l’achat local et de la réduction des G.E.S. (gaz à effet de serre) !

À quand une serre souterraine à Saint-Bonaventure ? 

La bonne nouvelle écolo

Une serre Walapini

 

LUC BRUNELLE 
COURTIER, CONSULTANT 

EN MACHINERIES 
ET PRODUITS SPÉCIALISÉS 

, RUE JEAN-TALON 65 
DRUMMONDVILLE, QUÉ. J2B 3T8 

T. 819 817-4725 
lucbrunelle@equipementsccmp.com EQUIPEMENTSCCMP.COM 

LUC BRUNELLE
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Le sapin de Noël, naturel ou artificiel ?
Céline Marier

À chaque année, plusieurs se demandent s’il est bien raisonnable 
du point de vue environnemental de couper un arbre qui a mis entre 
dix et quinze ans à pousser pour le conserver à peine quelques 
semaines au salon. Ne vaut-il pas mieux acheter un sapin artificiel 
réutilisable chaque année ? Plusieurs études menées au Québec 
nous aident à faire un choix éclairé.

Notre réflexion s’appuie sur la mesure des émissions de gaz à 
effet de serre que la culture ou la fabrication et le transport d’un 
sapin génèrent. Cette mesure évaluée en équivalent de dioxyde 
de carbone (CO2e) se nomme « empreinte carbone ». 

S’il est vrai que le sapin naturel stocke du CO2 lors de sa croissance, 
sa culture nécessite tout de même de l’énergie (travail du produc-
teur, utilisation de machinerie, transport, etc.) qui produit du CO2. 
Ainsi, un sapin naturel de taille moyenne (de 2 à 2,5 mètres de haut, 
âgé de 10 à 15 ans) a une empreinte carbone d’environ 3,5 kilo-
grammes d’équivalent de dioxyde de carbone (CO2), ce qui équivaut 
à parcourir environ 14 kilomètres en voiture. Ce constat est vrai si 
le sapin naturel est composté. S’il est envoyé au site d’enfouis-
sement, son empreinte environnementale augmentera jusqu’à 16 
kilogrammes d’équivalent CO2, car sa décomposition générera du 
méthane, un puissant gaz à effet de serre.

Par comparaison, un arbre artificiel de même taille a une empreinte 
carbone d’environ 40 kilogrammes d’équivalent CO2 basée unique-
ment sur la production des matériaux. Comme presque tous les 

arbres artificiels sont produits en Chine, à Taiwan ou en Corée du 
Sud, leur transport augmente leur empreinte carbone au-dessus 
de 40  kg de CO2e. Par ailleurs, les arbres artificiels sont compo-
sés de différents types de plastiques dérivés du pétrole. Certains, 
comme le chlorure de polyvinyle (PVC), sont très difficiles à recy-
cler et devraient être évités. En effet, la plupart des arbres artifi-
ciels finissent au site d’enfouissement. 

Un arbre artificiel doit être réutilisé pendant 10 à 12 ans, voire 20 
ans, pour correspondre à l’empreinte environnementale d’un arbre 
naturel qui est composté à la fin de sa vie. Même dans ce cas, le 
recyclage des matériaux de cet arbre est très difficile, voire impos-
sible.

Donc, qu’il soit vrai ou artificiel :

Sapin de Noël naturel :
1.	 Acheter un arbre local.
2.	Choisir un arbre venant d’une ferme qui minimise (sinon évite 

entièrement) l’usage des pesticides et des herbicides.

Sapin de Noël artificiel :
1. 	Éviter les arbres faits de PVC, le plus méchant des plastiques, 

mauvais pour l’environnement et mauvais pour la santé.

2. 	Conserver votre arbre pendant 15 à 20 ans.

Et je n’ai même pas parlé du délicieux parfum de notre sapin bau-
mier !

sources :	 Future Planète, 18 décembre 2019
	 Fondation David Suzuki

 Chronique environnement et nature

Joyeuses Fêtes et 
Bonne Année 2021 !

Les festivités ne seront pas comme 
d’habitude cette année, mais tirez-en le 

maximum et profitez-en pleinement.
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jocelyntrinque@tellabaie.net

Entrepreneur électricien 
spécialisé
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(QUÉBEC)

TÉLÉPHONE
(819) 396-2640
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jocelyn@jtelectrique.ca

Religion et scrupule

RELIGION en latin, religio, mais 
au dictionnaire latin/français, 
religio se traduit par scrupule. 
Entendons ici « observation 
scrupuleuse des rites » 1. En 
effet, la religion romaine était 
au service de la Cité, elle ne 
reposait pas sur la foi en des 
dogmes, ni sur la morale, ni en 
une recherche de spiritualité, 
mais sur l’accomplissement 
strict des rites. Les romains 
« firent la religion pour l’État, 
les autres l’État pour la reli-
gion » 2.

On distinguait les dieux des 
poètes, des philosophes, puis 
ceux de l’État. Ceux des poètes 
se querellent entre eux, parti-
cipent aux conflits humains 
et même à leurs procréations. 
Ainsi, la déesse Vénus est dans 
la généalogie de César. Toutes 
les religions de l’époque ont 
au moins un élu de filiation 
divine. Les philosophes, eux, 
utilisent la mythologie afin d’en 
extirper des enseignements 
pour atteindre la ''vie bonne''. 
La religion est régie par les 
« sacerdoces »  : pontifes, 
augures et sacrificateurs qui 
sont plus fonctionnaires que 
pasteurs. Jules César devient 
Pontifex Maximus, soit le pré-
sident du collège des prêtres 
chargés de la jurisprudence 
religieuse, poste perpétuel 
de grande autorité politique, 
dont les membres siègent au 
sénat. (Il modifia le calendrier 
romain que l’Occident utilisera 
jusqu’aux améliorations appor-
tées au XVIe siècle par le pape 
Grégoire  XIII, lui aussi, souve-
rain pontife comme le fameux 

Jules César.) On sacrifiait des 
animaux aux dieux, les bœufs 
d’un coup de masse pontifi-
cale au front. (Mon oncle, lui, 
se servait d’une masse laïque, 
abattage qui m’impressionnait 
d’autant plus que je tenais les 
cornes du dit mastodonte.) 
Les Augures lisaient les direc-
tives divines dans le vol des 
oiseaux et dans la manière 
dont mangent les poulets sa-
crés. Un moyen imparable pour 
contrôler la plèbe crédule, un 
mauvais augure interdisait un 
projet plébéien ou, a contrario, 
imposait une guerre.

Tout domicile a son autel où 
sont vénérés les mânes (esprit 
des ancêtres) représentés par 
des statuettes, les pénates (on 
dit encore aujourd’hui « démé-
nager ses pénates »). Le pater 
familias est le grand-prêtre du 
logis, patriarcat souverain avec 
des droits coercitifs sur sa do-
mesticité et sa famille. Les jeux 
du Cirque sont aussi un culte 
sacrificiel aux dieux. César, en 
hommage aux mânes de son 
père, fit combattre 320 paires 
de gladiateurs dans l’arène ; un 

siècle plus tard, sous Néron en 
65, les chrétiens seront sacri-
fiés aux dieux de la Cité. Les 
romains intégraient les dieux 
des peuples conquis ; en cela ils 
étaient tolérants, car ils n’atta-
chaient pas d’importance aux 
dogmes ni même à la spiritua-
lité, mais seulement aux rites.

Les rites sont universels et 
éternels, ils accompagnent 
l’humanité dans toutes ses 
manifestations. Les rites in-
duisent la croyance qu’en les 
accomplissant ils modifieront 
le cours des événements : reli-
gieux, sportifs, gens de scènes 
s’y soumettront. On a tous de 
petits rituels, des fétiches ou 
des porte-bonheur, médailles. 
Il y a peu de temps ici, le curé 
bénissait les semences et là, 
les bateaux avant le début de 
la pêche. Une religion qui, brus-

quement, modifie ses rites, se 
met en péril.

Serge Trinque

 Chronique historique

1 Dictionnaire historique de la langue française Robert
2 Montesquieu

Petit autel pour vénérer les mânes

Bénédiction au champ

Le fer à cheval, un porte-bonheur
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DLM, une entreprise dynamique

Vous avez changé 
d’adresse ? 

Je vous présente aujourd’hui l’entreprise 
DLM qui s’est installée au 865 route 143 à 
Saint-Bonaventure en avril 2016 dans les 
anciens locaux d’Usinage Saint-Bonaven-
ture.

Depuis 2002, M. Marc Drolet, propriétaire 
de DLM, opérait déjà son entreprise en 
usinage, soudure, réparation et concep-
tion dans le garage de sa résidence de 
Saint-Cyrille. M.  Drolet a travaillé comme 
soudeur et mécanicien en construction. 
En outre, il a exercé son métier en Algérie 
pendant deux ans et aux États-Unis durant 
trois ans.

L’entreprise se spécialise dans la concep-
tion sur mesure assistée par ordinateur 
et elle est équipée de diverses machines 
tant conventionnelles que CNC (machine 

CNC pour computer numerical control, 
francisé en « commande numérique par 
calculateur). Elle offre des services de 
découpe, pliage, soudure (tig1, mig2 et 
conventionnel), cintrage et roulage de 
plaque. Ils servent surtout les industries 
et les producteurs agricoles. Le terri-
toire qu’elle dessert s’étend de Montréal 
à Victoriaville et de Nicolet à Acton-Vale. 
L’entreprise offre aussi le service d’unité 
mobile.

Son fils Gabriel a étudié en machine à com-
mande numérique et il est venu rejoindre 
son père dans l’entreprise en 2008. Sa 
conjointe Josée Gentesse y travaille éga-
lement comme adjointe administrative. 
Ils forment maintenant une équipe de six 
employés.

Vous avez déménagé au cours de l’année ? Savez-vous que vous 
devez faire changer votre adresse par le personnel du Centre de 
renseignements d’Élections Québec sur la liste électorale per-
manente ? De plus, d’une seule démarche vous pouvez aviser par 
Internet sept ministères et organismes incluant Élections Qué-
bec, en utilisant le Service québécois de changement d’adresse.

Dans l’édition de septembre 2020 de 
notre journal, à la page  21, l’entreprise 

Lalime & Frères ne se trouvait pas dans la liste des commanditaires 
de la Fête Nationale à St-Bon, alors qu’elle aurait dû s’y trouver. Nous 
présentons toutes nos excuses à l’entreprise.  

Sylvain Boulianne

 Encourageons nos commerces locaux

1 IG est un acronyme de Tungsten Inert Gas, où Tungsten 
(Tungstène) désigne l’électrode et Inert Gas (Gaz inerte), 
le type de gaz plasmagène utilisé.
2 MIG est un acronyme de Metal Inert Gas. Ce procédé de 
soudure utilise un gaz neutre qui ne réagit pas avec le 
métal fondu (argon ou argon + hélium).

Erratum
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Notre mécène est décoré de l’Ordre 
du Canada !

COOP de santé Shooner-Jauvin 

Nous nous réjouissons de l’attribution très 
récente de l’Ordre du Canada à monsieur 
Roger Dubois de Drummondville. Monsieur 
Dubois, fondateur et administrateur de 
l’entreprise Canimex, s’est fait connaître 
notamment grâce à son implication dans 
des domaines philanthropiques variés tou-
chant la santé, le sport, l’éducation, les arts, 
etc...

Nous lui devons, quant à nous, une géné-
reuse contribution en tant que mécène. 
Il nous consent en effet le prêt d’un ma-
gnifique piano de concert sur la nouvelle 
scène de la salle communautaire multi 
fonctionnelle de Saint-Bonaventure. La 

présentation de ce grand piano 
Yamaha a d’ailleurs eu lieu lors de 
l’avant-dernier concert présenté 
dans le cadre des Concerts sous le 
Campanile, alors que de nombreux 
concitoyens y assistaient.

Notez que monsieur Dubois démontre 
une très grande générosité et un sens du 
partage hors du commun en remettant à 
la communauté une partie de sa fortune, 
notamment par le prêt d’instruments à 
cordes de qualité exceptionnelle issus des 
ateliers les plus célèbres. De nombreux 
musiciens de nos plus grands orchestres 
lui sont redevables.

Il nous tarde de mettre en valeur le piano de 
monsieur Dubois dès la reprise de nos acti-
vités ! Merci et bravo monsieur Dubois au 
nom des membres du comité organisateur 
des Concerts sous le Campanile de Saint-
Bonaventure. Et comme vous le souhaitez 
vivement : que votre comportement à cet 
égard soit imité par d’autres citoyens fortu-
nés dans le même esprit de partage !

Vous vivez une situation difficile en lien 
avec la pandémie de COVID-19 ? Vous, ou un 
proche, présentez des symptômes anxieux 
ou dépressifs ? Vous vivez de l’isolement, 
des problèmes conjugaux ou familiaux ? En 
parler pourrait vous aider. 

Si votre situation nécessite une interven-
tion immédiate ou que vous avez besoin 

de soutien, il est possible de communiquer 
avec lnfo-Social 24 heures sur 24, 7 jours 
sur 7 en composant le 811 option  2 ou de 
vous présenter au CLSC sans rendez-vous 
du lundi au vendredi de 08 : 00 à 20 : 00.

Venez à la rencontre des intervenants psy-
chosociaux du CIUSSS MCQ le 21 décembre 
de 13 : 00 à 15 : 30 dans le stationnement de 
la salle multifonctionnelle, située au 1066 
rue Principale, Saint-Bonaventure.   

Lors du caucus du conseil 
municipal du 29 septembre 
dernier, M. Sylvain Houle, direc-
teur général de la COOP santé 
Shooner-Jauvin, a entériné une 
entente avec notre Municipa-
lité pour la poursuite des pré-
lèvements sanguins gratuits 
offerts à Saint-François-du-
Lac par le CLSC de Pierreville. 
Ainsi la participation pour deux 
ans de notre Municipalité sera 
de 4 000  $ pour les prélève-
ments sanguins et de 4 000 $ 
pour la construction de la mini-
urgence.

L’entente a aussi été conclue 
avec les municipalités de Saint-
Pie-de-Guire, Saint-Gérard-Ma-
jella, Pierreville et Saint-Fran-
çois-du-Lac pour une somme 
de 20 000  $ pour une période 
de deux ans.

La COOP est en attente d’une 
réponse de Saint-Elphège et 
de Saint-David. Autre bonne 
nouvelle pour la COOP, Odanak 
s’est jointe au groupe pour une 
participation à la construction 
de la mini-urgence, le mon-
tant totalisant 85 000  $. La 

construction est déjà en cours 
et elle se terminera à la fin de 
décembre 2020. L’arrivée de 
nouveaux médecins est prévue 
au printemps 2021.

Rappelons les heures d’ouver-
ture et le lieu pour les prises de 
sang :

Les lundis, mercredis et vendre-
dis, de 6 h à 10 h

au Centre communautaire de 
Saint-François-du-Lac 
10 rue du Centre communautaire 
Saint-François-du-Lac

Pour prendre un rendez-vous : 
450 569-2712

Joseph Guilmette
Coordonnateur des Concerts sous le Campanile

Roger Dubois de Canimex, Michelle Quintal et Joseph Guilmette, 
des Concerts sous le Campanile
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Le 19 janvier prochain, Rosaire 
Chabot aurait célébré ses 93 ans. 
Malheureusement, son passage 
parmi nous s’est terminé le 2 dé-
cembre dernier et nous voulons 
lui adresser un dernier salut, ainsi 
que nos sincères sympathies à 
tous ses proches.

Depuis sa naissance en 1928, 
les modes de vie et la société 
en général ont pas mal changé. 
Né à Saint-Théodore d’Acton où 
il grandit avec ses cinq frères et 
ses cinq sœurs, il connut la vie 
sans grand confort. D’ailleurs, 
une seule de ses sœurs vit en-
core, âgée de 103 ans ! 

À l’âge de 15 ans, il quitte son pa-
telin de campagne pour aller tra-
vailler à la Fonderie Doré, à Belœil. 
Il devient mouleur et effectue cet 
emploi durant 30 ans. Il s’établit 
alors dans cette belle ville pour 
« fonder » une famille de trois gar-
çons : Michel, Normand et Gilles.

C’est en 1964 qu’il découvre le 
rang du bord de l’eau et s’y installe 
dans une demeure située à Saint-
François-du-Lac, aux limites de 
Saint-Pie-de-Guire. Ce petit pa-
radis lui servira de chalet durant 
une dizaine d’années, et c’est là 
qu’il se noue d’amitié avec des 
gens du coin. En 1975, il décide de 
se construire une maison dans le 
même rang, mais à Saint-Bona-
venture cette fois. À cette même 
période, notre homme décide de 
quitter la Fonderie Doré pour se 
lancer en affaires à son compte, à 
titre d’entrepreneur spécialisé en 
pose de céramique et de ciment. 
Ardent travailleur, il connaîtra le 
succès et poursuivra ce métier 
jusqu’à sa retraite vers les an-
nées  1990. Il continuera toute-
fois à faire des contrats ici et là 
et à donner des coups de pouce à 
plusieurs de ses connaissances.

Rosaire aimait la nature et ses 
garçons l’aimaient tout autant. 
L’été, il pratiquait la pêche et l’hi-
ver, la motoneige. Il aimait aussi 
passer du temps au garage De-
noncourt, pour jaser et prendre 
un verre avec « les p’tits gars », 
comme il aimait les qualifier à 
l’époque.

Même à sa retraite, Rosaire 
se tenait occupé. Il aimait la 
construction, il agrandit et amé-
liore constamment son domaine 
du rang du Bassin. Il aimait aussi 
aller bûcher et entretenir son 
terrain. Son fils Michel lui donnait 
d’ailleurs un fier coup de main 
depuis de nombreuses années.

En raison de problèmes de santé, 
sa conjointe Huguette Tétreault a 
dû quitter leur demeure pour aller 
vivre dans un centre d’héberge-
ment à Drummondville. Avec les 
aléas de la COVID, Rosaire parta-
geait son temps entre sa cam-
pagne et la ville de Belœil où son 
fils Michel vit. Ensemble, ils for-
maient un duo d’inséparables…

Avant de nous quitter, Rosaire 
nous a confié qu’il ne changerait 
rien de sa vie bien remplie qui, par 
ailleurs, a passé beaucoup trop 
vite selon lui ! Souhaitons que 
ses proches puissent lui rendre 
un dernier hommage digne de ce 
très sympathique doyen !

Chronique doyens 
Rosaire Chabot, le doyen du rang du Bassin 
s’éteint
Gisèle Denoncourt
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Admirez nos maisons décorées
Notre photographe s’est promené à travers notre municipalité et il a croqué quelques belles scènes de saison, des résidences 
magnifiquement colorées et lumineuses. 

TRANSPORT ET ÉPANDAGE DE CHAUX
Calcique | Magnésienne | Dolomitique

1-800-463-0346 
www.transportsylvaingirard.com
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19 - 20 décembre 
Le Père Noël chez vous 
avec des cadeaux!

Comme vous le savez tous, le Club optimiste n’est plus là pour 
organiser la rituelle fête de Noël pour les 
enfants. Qui donc pourrait solliciter le Père 
Noël et son équipe à venir distribuer des ca-
deaux aux enfants de notre municipalité ? 
Le comité des loisirs de Saint-Bonaventure 
a décidé de s’en charger et pour ce faire, 
il a demandé l’appui de notre Municipalité 
ainsi que celle de Saint-Pie-de-Guire et de 
son comité des loisirs afin d’organiser un 
événement qui apportera un peu de joie 
dans le cœur de nos enfants.

Ayant obtenu une réponse positive de la 
part des deux municipalités, une demande 
a été acheminée au Père Noël et à son équipe afin de mettre en 
marche cette grande fête. Le Père Noël a donc accepté avec 
joie de livrer à domicile un cadeau à tous les enfants de 0 à 12 
ans des municipalités de Saint-Pie-de-Guire et de Saint-Bona-
venture. C’est donc accompagné de la Mère Noël, de la Fée des 
étoiles et de ses lutins que le Père Noël passera chez vous durant 
la journée du 19 et/ou du 20 décembre prochain, en fonction de 
Dame nature.

Sylvain Boulianne
Président par intérim | Comité des loisirs
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« Un Noël pas comme les autres »… C’est le cas cette année avec le 
confinement et les règles de distanciation, mais aussi en raison de la 
transformation de l’église en bibliothèque et centre communautaire. 
C’est dans ce contexte que nous recommencerons à célébrer à Saint-
Bonaventure en janvier seulement.

« Espérer sa présence », n’est-ce pas ce que nous souhaitons en ces 
jours pour ne pas succomber au désarroi ou à la déprime. Espérer 
la présence d’un vaccin qui mettrait fin à la pandémie. Espérer la 
présence de nos familles et de nos amis dont nous sommes en manque 
depuis plusieurs mois. Espérer la présence de Jésus-Christ afin qu’il 
apporte réconfort, joie et paix intérieure.

Un peu pour suppléer à l’absence de messe de Noël et du Jour de l’An 
à Saint-Bonaventure, nous vous offrons les 21, 22 et 23 décembre 
de vivre une expérience personnelle ou familiale avec une visite à la 
crèche à l’église de Saint-Guillaume. Alors qu’il y aura la messe à 16 h, 
l’église demeurera ouverte de 16 h 30 à 19 h pour vous permettre, à 
vous et à vos enfants, de faire un pèlerinage de Noël en visitant, au 
son des airs de circonstance, les crèches exposées à l’église et peut-
être prendre quelques minutes pour revenir au sens spirituel de Noël : 

Dieu se fait présence parmi nous en 
Jésus-Christ. Ce serait une manière de 
célébrer Noël alors qu’aux célébrations 
nous ne pourrons pas accueillir plus de 25 personnes.

Célébrations communautaires du pardon :
Mardi 15 décembre à 19 h à Saint-Pie-de-Guire

Mercredi 16 décembre à 19 h à Saint-Guillaume

Célébrations de Noël (25 personnes seulement par célébra-
tion à moins d’avis contraire de la santé publique)
Jeudi 24 décembre 	 à 	 16 h 30 	 à Saint-Pie-de-Guire

Jeudi 24 décembre 	 à 	 20 h 00	 à Saint-Guillaume

Vendredi 25 décembre 	 à 	 9 h 00	 à Saint-Guillaume

Vendredi 25 décembre 	 à 	 10 h 30 	 à Saint-Pie-de-Guire

Meilleurs Vœux !
Joyeux Noël ! Bonne & Heureuse Année 2021

Paroisse Sainte-Famille,  
Communauté Saint-Bonaventure
Robert Desmarais, prêtre
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L’été vient de passer et la pan-
démie n’a pas donné beaucoup 
de répit. L’hiver va arriver et le 
doc Azura a dit qu’on en avait 
jusqu’au printemps. Alors, j’ai 
appelé Mario Lachapelle pour 
l’informer que je ne mettrai pas 
mes pneus d’hiver. Je vais entre-
poser mon auto dans l’appentis 
puisqu’on est confiné et je vais 
prendre ma jument Blondine 
pour faire mes commissions au 
village. 

Ma petite Pétale d’été me fai-
sait remarquer que voilà pas 
si longtemps, on avait tous les 
services à la maison. Le laitier 
Arthur, le boulanger Rosaire, le 
boucher Ernest et le vendeur 
de linge Émile. Fernand l’épicier 
venait prendre la commande le 
lundi matin et la livrait le jeudi 
à 3 heures et quart pile, sans 
aucun frais avec un grand sou-
rire. On n’a rien inventé, on se dit 
moderne, mais on a la même for-
mule aujourd’hui avec Purolator 
et l’achat en ligne. 

Bon ! C’est ben l’fun d’être en-
cabané mais quand on a été 
déconfinés au mois d’août ma 
P’tite princesse d’amour a me 
dit : « Ti-Mé, j’aimerais ça prendre 
des vacances et aller faire le tour 
de la Gaspésie ».

Par un beau matin, on part de 
bonne heure, pour nous c’est 11 

heures, pour de merveilleuses 
vacances. Je pense que tout 
l’monde avait la même idée que 
nous. Quand on a embarqué sur 
la 20, on est rentré entre deux 
wanabago. C’est gros c’te genre 
de maison de luxe-là, on n’a pas 
vu grand-chose jusqu’à Gaspé. 
Enfin le fameux rocher percé 
après 2 jours ! Ma Fleur d’été a 
me dit : « Ti-Mé, on n’est pas des 
jeunes mariés, on va pas passer 
nos journées couchés. « Envoye 
on descend à maison ! »

Pas chanceux, quand on reprend 
le chemin du retour, je suis en-
core pris entre deux     semi-re-
morques. Je vous dis que c’est 
pas des vacances trop repo-
santes. 

Non mais, « On est tu ben à mai-
son ! ». Noël sera bientôt à nos 
portes et j’ai engraissé une dinde 
pour les fêtes. Je pense que je 
vais en avoir jusqu’au printemps 
à la déguster, en ragoût, en pâté, 
avec ma douce moitié, à cause 
de la deuxième vague. 

Un des secrets de notre couple, 
qui dure depuis une soixantaine 
d’années, est peut-être qu’à 
chaque soir je demande à ma 
Petite fleur du printemps « Est-
ce que je te l’ai dit aujourd’hui que 
je t’aimais ?»

À la prochaine.

Paroisse Sainte-Famille,  
Communauté Saint-Bonaventure Ti-Mé

La pandémie

Sirop d’érable à vendre
819 396-2768 • lynerozon1247@gmail.com
1247, rue Principale, St-Bonaventure (Québec) J0C 1C0

Manon Reed  |  Planificatrice financière, B.A.A. 
Conseillère en sécurité financière rattachée à Gestion financière Lanoie inc.
Représentante en épargne collective auprès d’Investia Services financiers inc.

1133, 4e Rang, Saint-Hugues (Québec)  J0H 1N0 • Tél. : 450.794.2358 • 1.888.774.9444
mreed@gfinlanoie.com • www.gfinlanoie.com

Cabinet de services financiers

Pour une tranquillité d’esprit,
à profit

Pour un accompagnement 
personnalisé à long terme

Placements 
(REER, CELI, REEE, RRI, Catégorie de société)

Assurances individuelles et collectives 
(vie, invalidité, frais généraux, maladie grave 
et assurance prêt personnel et commercial)

Fiscalité
Planification de la retraite
Planification successorale
Gestion de la dette 
(prêt hypothécaire, marge de crédit, 
carte de crédit, prêt levier)

Manon Reed
Planificatrice financière, B.A.A.
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791, rue St-Jean-Baptiste
St-Bonaventure (Québec) J0C 1C0

Tél. : 819 396-2493 • Fax : 819 396-3593
Sans frais : 1 877 396-2493

lalimeetfreres@bellnet.ca      lalimeetfreres.com

Un Fest-Hiver en attente

Marie-Pier Bessette, nouvelle présidente du 
Centre de services scolaires des Chênes

Comme toute la population, le comité organisateur du Fest-Hiver 
suit l’évolution de la pandémie, du contexte social et des mesures 
sanitaires déployées par le gouvernement afin de protéger la 
population de ce vilain virus.

Ainsi et malheureusement, nous pouvons affirmer que les activi-
tés traditionnelles du Fest-Hiver n’auront pas lieu. Toutefois, nous 
demeurons à l’affût de l’actualité et des décisions de nos élus, car 
certaines petites activités pourraient peut-être être organisées, si 
le contexte s’améliore. Restons confiants et prudents et peut-être 
pourrons-nous vivre quelques activités extérieures à la fin du mois 
de janvier dans notre beau parc Lalime ?

D’autres informations seront transmises en janvier soit par le mi-
ni-Bonaventurain, soit par les réseaux sociaux. Continuez de vous 
informer !

D’ici là, tout le comité vous souhaite de passer de 
Joyeuses Fêtes, si modestes soient-elles et n’oubliez pas 
d’aller jouer dehors aussi souvent que vous le pouvez ! 

C’est une de nos concitoyennes, mère de quatre 
enfants âgés entre deux et dix ans, et en attente 
d’un cinquième, qui vient d’être nommée à titre 
de 1re présidente de cette nouvelle organisation 
scolaire, remplaçant la défunte commission sco-
laire des Chênes. En plus de ses « occupations » de 
mère à temps plein, Marie-Pier travaille comme 
planificatrice de production au sein de l’entre-
prise Sixpro. Depuis cet été, elle préside ce conseil 
d’administration composé de 15 personnes, dont 
5 parents, 5 employés et 5 membres de la com-
munauté, tous élus selon certains critères parti-
culiers. Les postes à la présidence et à la vice-pré-
sidence sont occupés par des membres parents.

Marie-Pier est active au sein du conseil d’établis-
sement de l’école de Saint-Bonaventure depuis 
2015, ainsi qu’au sein du comité de parents de la 
Commission scolaire dont elle a été la présidente 
en 2018-2019. 

Le conseil d’administration a comme fonctions 
principales d’approuver le plan d’engagement 
vers la réussite scolaire, d’adopter le cadre 
organisationnel ainsi que les règlements et les 
politiques qui encadrent les principales activités 
des écoles et des centres de formation. Il adopte 
aussi le budget annuel et traite les demandes de 
révision de décisions présentées par des élèves 
ou par leurs parents.

Nous la remercions de son engagement et lui 
souhaitons toute l’énergie nécessaire pour réa-
liser ce mandat fort important pour la réussite 
scolaire de nos petits mousses.

Félicitations, Marie-Pier, et bon mandat de deux 
ans !

Gisèle Denoncourt

Gisèle Denoncourt
Pour le comité du Fest-Hiver
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Ouverture de la patinoire et du chalet  
Accès et consignes de sécurité 
Voici les principales directives et mesures sanitaires pour l’ouverture 
de nos deux patinoires et de notre chalet communautaire en cette 
période de pandémie. Le gouvernement du Québec permet l’accessi-
bilité aux patinoires, surfaces glacées et aires de glisse cet hiver. Nous 
sommes actuellement dans le palier d’alerte « rouge », si notre caté-
gorie d’alerte change, les nouvelles mesures seront communiquées à 
la population. Les mesures actuelles s’appuient sur deux principes :

•	 Une patinoire avec bandes est considérée comme un lieu extérieur 
fermé ;

•	 Un sentier glacé, de ski de fond ou de raquettes, un anneau de 
glace et une aire de glissade sont considérés comme des lieux 
extérieurs ouverts.

PALIER ROUGE - Patinoires
•	 La capacité maximum sur la grande patinoire est de 25 personnes. 
•	 La capacité maximum sur la petite patinoire est de 12 personnes. 
Le nombre de personnes présentes simultanément doit permettre le 
respect de la distanciation de 2 m. 

ACTIVITÉS et RÈGLES
Le patinage libre est permis en respectant une distanciation physique 
de 2 m entre les personnes. Les bulles familiales peuvent être plus 
rapprochées. 

La pratique du hockey en patinant avec un bâton et une rondelle est 
possible, mais elle devra se faire seule ou en duo. Le hockey libre est 
possible dans la mesure où la distanciation physique de 2 m est res-
pectée en tout temps. Il ne peut y avoir de joutes collectives avec 
proximité entre les patineurs. 

La glissade est permise, mais les 
gens doivent respecter la distan-
ciation physique de 2 m. 

ACCÈS AU CHALET ET AUX 
TOILETTES :
Le chalet sera ouvert selon cer-
taines heures et avec les mesures 
sanitaires en vigueur : lavage des 
mains en entrant et en sortant 
du chalet, port du masque pour 
circuler, nettoyage régulier et 
désinfection pour les poignées de 
porte, chaises, lavabos, toilettes. 
Le respect du 2 m avec les autres 
personnes présentes dans le cha-
let est de mise, sauf pour les cel-
lules familiales. Les chaises seront 
distanciées. Un nombre maximum 
de personnes sera permis et sera 
affiché.

HORAIRE – Patinoire et Chalet  -  9 h à 22 h 
À tous les jours, lorsque les conditions climatiques et la qualité de 
la glace le permettront.

Merci d’avance aux frères Labrecque qui ont de nouveau accepté le 
mandat de préparer et d’entretenir nos patinoires. 

Nous remercions d’avance les citoyens et les citoyennes de leur pré-
sence sécuritaire, afin de maintenir ces lieux ouverts tout l’hiver. 

Si vous avez des symptômes de COVID, SVP ne vous présentez pas 
dans ces lieux publics.

Fier de vous présenter les activités jeunesse

Formation d’une escouade de prévention pour l’accès à 
la patinoire et au chalet
Tu aimerais te joindre à cette escouade de bénévoles sympathiques 
qui veilleront à désinfecter les lieux et à prévenir la propagation de 
la COVID-19 durant la période du patinage ? 

Contacte-moi, on a besoin de toi ! 

Gisèle Denoncourt – 819-314-6629 ou giseledenon@hotmail.com ou 
sur Facebook.
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Tourte bavaroise aux pommes

Gâteau fondant décadent au chocolat

Recettes
Ingrédients
1.	 ½ tasse de beurre
	 ⅓ tasse de sucre
	 1 tasse de farine

2.	 250 g de fromage Philadelphia ramolli
	 ¼ tasse de sucre
	 1 œuf
	 ½ cuillère à thé de vanille

3.	 ⅓ tasse de sucre
	 ½ cuillère à thé de cannelle
	 3 tasses de pommes pelées et tranchées

	 ¼ tasse d’amandes tranchées

Préparation
1.	 Battez en crème le beurre et le sucre. Incorporez la farine. Dépo-

sez la pâte dans un moule amovible (à charnière) de 9 pouces 
et pressez dans le fond et sur les côtés en remontant jusqu’à la 
moitié du moule.

2.	Mélangez bien le fromage ramolli et le sucre. Ajoutez l’œuf et la 
vanille. Mélangez. Versez sur la pâte.

3.	Mélangez le sucre et la cannelle. Ajoutez les pommes et mélan-
gez bien. Placez les pommes sur la préparation au fromage et 
saupoudrez d’amandes.

Cuisez à 450oF pendant 10 minutes. Réduisez à 400oF et cuisez 
25 minutes.

Refroidissez avant de démouler.

Ingrédients
½ tasse de beurre doux
4 oz de chocolat mi-sucré haché
2 œufs
2 jaunes d’œufs
¼ tasse de sucre à glacer
2 cuillères à thé de farine
Beurre doux, pour enduire les ramequins

Sucre à glacer, pour la décoration

Préparation
1.	 Mettez le beurre et le chocolat dans la partie supérieure d’un 

bain-marie. L’eau doit frémir, mais non bouillir. Brassez le mé-
lange jusqu’à ce que le chocolat soit fondu. Laissez refroidir à 
température ambiante.

2.	Dans un autre bol, à l’aide d’un batteur électrique, battez les 
œufs entiers, les jaunes et le sucre environ six minutes, ou 

jusqu’à ce que le mélange soit jaune pâle et épais, Versez le 
chocolat fondu et refroidi dans le mélange aux œufs et remuez 
à basse vitesse pour bien amalgamer la préparation. Ajoutez la 
farine et continuez à remuer délicatement environ une minute 
pour bien mélanger.

3.	Versez la pâte dans quatre petits ramequins ou bols de ½ tasse 
beurrés. À cette étape, couvrez les ramequins d’une pellicule 
plastique et réservez-les jusqu’à 4 heures au réfrigérateur. Lais-
sez-les revenir à température ambiante avant de les mettre au 
four. 

4.	Préchauffez le four à 450oF. Déposez les ramequins sur une 
plaque et glissez celle-ci au centre du four. Faites cuire les gâ-
teaux de huit à dix minutes ou jusqu’à ce que le tour commence 
à prendre, alors que le centre est encore mou.

5.	Retirez les gâteaux du four et laissez-les tiédir de cinq à dix 
minutes. Glissez une lame de couteau tout autour et démoulez-
les délicatement dans des assiettes individuelles. Tamisez un 
peu de sucre à glacer sur la surface. Servez.
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LANGUE 
FRANÇAISE

HISTOIRE et

PATRIMOINE

FÊTE NATIONALE

ARTS et CULTURE

FIERTÉ et IDENTITÉ

QUÉBÉCOISES

Besoin d’information et d’assurance? 
La SSJBCQ et ses sections locales peuvent vous aider.
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Fière de vous présenter cette chronique

Yellow 012 PMS 2935
CMJN 100 - 75 - 0 - 0

Tchin tchin!

Québécismes / Voyelles absentess

Dans la colonne de gauche, 6 mots amputés de 3 à 5 voyelles. Ces voyelles sont inscrites dans la 
2e colonne en ordre alphabétique pour chacun des mots. Le mot amputé précédé de __ commence 
par une voyelle, tous les autres mots commencent par une consonne. À vous de trouver les québé-
cismes (mots propres au Québec) correspondants.

Mots amputés	 Voyelles (en ordre alphabétique)	

_CTT	 (E, I, I)

PRLR	 (A, E, U)

GGNL	 (E, E, I, O, U)	

MNR	 (E, E, I, O)

CP-VNT	 (E, E, O, U)

DNGR	 (E, E, E, I)

Québécismes/Voyelles absentes - Les réponses :

1. ICITTE (adverbe de lieu qui se dit à la place de « ici ») 2. PARLURE (au Québec, ma-
nière de s’exprimer un peu archaïque) 3. GUIGNOLÉE (quête en faveur des pauvres 

qui a lieu avant les Fêtes) 4. MENOIRE (chacune des deux pièces de bois fixées à 
l’avant d’une voiture et entre lesquelles on attelle le cheval) 5. COUPE-VENT (blou-

son dont le tissu protège contre le vent) 6. DÉNEIGER (enlever la neige)

 Chronique « Pour l’amour de notre langue »

S’il est certain qu’en général « la 
modération a bien meilleur goût », 
il peut arriver d’en échapper une 
de temps en temps. Voici un petit 
lexique qui vous sera utile pendant 
le temps des Fêtes pour évaluer à 
quel moment il vous faudra retirer 
les clés de la voiture d’un de vos 
convives.1 Et, croyez-en mon expé-
rience, ce moment arrive beau-
coup plus vite que l’on pense !

La soirée débute avec un petit apé-
ritif, disons une petite bière, une 
coupe de mousseux. Quelques gor-
gées, quelques bulles au cerveau, 
et ça y est, on est déjà « feeling ». 
Pas tout à fait pompette, mais ça 
s’en vient. Le ton monte un peu, il 
est joyeux, la bonne humeur s’ins-

talle. Un verre ou deux de plus et 
en bon québécois, on peut sans 
se tromper affirmer qu’il y a des 
convives qui sont passés à l’étape 
guerlot, chaudaille ou encore 
chaudasse. Trois excellents qué-
bécismes pour nommer un état 
où le plaisir est encore partagé, 
personne n’a encore déraillé. C’est 
ensuite que ça se corse. Mais déjà 
il faut surveiller les clés !

Les invités qui continuent allègre-
ment à lever le coude vont rapi-
dement passer à un niveau supé-
rieur, légèrement ivres, ils seront 
éméchés. Un peu rendus vacillants 
par la boisson, ils ont déjà un petit 
coup de trop derrière la cravate et 
même, pourquoi pas, des couettes 

de cheveux, des mèches de travers 
sur la tête. Les Français diront aussi 
qu’ils sont ronds par comparaison 
à de gros buveurs au ventre rond 
(notre bedaine de bière) ou par 
comparaison aux rondeurs d’un 
tonneau. Nous dirons ici qu’ils sont 
pafs. On cache les clés.

Et c’est là que cela peut devenir 
carrément désagréable. Car, c’est 
connu, il y en a chez qui les bar-
rières tombent une fois qu’ils sont 
pas mal ivres, qu’ils sont chauds, 
comme on dit en québécois. Rien 
de plus déplaisant qu’un convive 
un peu saoul (soûl ou soul) qui a 
le « vin triste »  : on raconte sa vie, 
on pleure sur ton épaule, on pleur-
niche, on lyre en masse. Certains 

deviennent agressifs et veulent se 
battre, d’autres te déclarent leur 
amour en te collant de trop près 
et en te bavant dans le cou. Une 
chance que la plupart des invités 
ont le « vin joyeux » et que, même 
bourrés ou beurrés, ils savent se 
tenir à leur place et qu’ils n’ont 
qu’une envie, rigoler !

L’hôte aura bien fait de cacher les 
bouteilles avant que quelqu’un se 
ramasse bien paqueté (encore 
un québécisme !), soul mort, ivre 
mort, tellement ivre que ce mal-
heureux semble mort.

Tchin tchin !
1 COVID oblige, pas de convives cette 
année et donc pas de clés à cacher.

Céline Marier



Une fête d’Halloween réussie pour la plus 
grande joie des tout-petits

Yellow 012 PMS 2935
CMJN 100 - 75 - 0 - 0


